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que madame Caroline Barbir, membre du conseil  
d’administration et présidente-directrice générale, Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Laval, soit nommée 
membre du conseil d’administration et présidente-directrice 
générale du Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 
pour un mandat de quatre ans à compter du 17 décembre 
2018 au traitement annuel de 267 329 $;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux et 
des présidents-directeurs généraux adjoints à temps plein 
des centres intégrés de santé et de services sociaux, des éta-
blissements regroupés et des établissements non fusionnés 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 60-2018 
du 7 février 2018 s’appliquent à madame Caroline Barbir 
comme présidente-directrice générale du niveau 3.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69731

Gouvernement du Québec

Décret 1382-2018, 28 novembre 2018
ConCernant la nomination de monsieur Martin 
Beaumont comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du CHU de Québec 
– Université Laval

attendu qu’en vertu du paragraphe 6° de l’article 8 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le CHU 
de Québec – Université Laval est un établissement non 
fusionné;

attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un établissement non fusionné 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de cet article;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de cette loi, la liste visée au paragraphe 9° de  
l’article 10 doit comporter un minimum de deux noms;

attendu que le premier alinéa de l’article 34 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de  
travail du président-directeur général;

attendu que le premier alinéa de l’article 36 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président- 
directeur général est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le poste de membre du conseil  
d’administration et président-directeur général du CHU 
de Québec – Université Laval est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

attendu que monsieur Martin Beaumont fait partie 
de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que monsieur Martin Beaumont, membre du conseil 
d’administration et président-directeur général du Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, soit nommé membre 
du conseil d’administration et président-directeur général 
du CHU de Québec – Université Laval, pour un mandat 
de quatre ans à compter du 21 janvier 2019 au traitement 
annuel de 311 812 $;

que pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son 
déménagement, monsieur Martin Beaumont reçoive une 
allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour 
à Québec;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux et 
des présidents-directeurs généraux adjoints à temps plein 
des centres intégrés de santé et de services sociaux, des éta-
blissements regroupés et des établissements non fusionnés 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 60-2018 
du 7 février 2018 s’appliquent à monsieur Martin Beaumont 
comme président-directeur général du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69732

Gouvernement du Québec

Décret 1383-2018, 28 novembre 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Saifo Elmir comme régisseur de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux

attendu que l’article 3 de la Loi sur la Régie des 
alcools, des courses et des jeux (chapitre R-6.1) prévoit 
notamment que la Régie des alcools, des courses et des 
jeux est composée de dix-sept régisseurs nommés par le 
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;
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attendu que le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des 
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

attendu que monsieur Saifo Elmir a été nommé de 
nouveau régisseur de la Régie des alcools, des courses et 
des jeux par le décret numéro 1023-2016 du 30 novembre 
2016, que son mandat viendra à échéance le 6 décembre 
2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que monsieur Saifo Elmir soit nommé de nouveau 
régisseur de la Régie des alcools, des courses et des jeux 
pour un mandat de deux ans à compter du 7 décembre 
2018, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de monsieur Saifo 
Elmir comme régisseur de la Régie  
des alcools, des courses et des jeux
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux 
(chapitre R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Saifo 
Elmir, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseur de la Régie des alcools, des courses et 
des jeux, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il 
exerce tout mandat que lui confie le président de la Régie.

Monsieur Elmir exerce ses fonctions au bureau de la 
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 décembre 2018 
pour se terminer le 6 décembre 2020, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son renouvellement, monsieur 
Elmir reçoit un traitement annuel de 134 039 $ duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il reçoit actuellement pour ses années de service dans 
le secteur public québécois.

Le traitement de monsieur Elmir sera révisé selon les 
règles applicables à un membre d’un organisme du gou-
vernement du niveau 3 compte tenu des modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Elmir comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3, à l’exception de l’article 12, compte tenu 
des modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Elmir peut démissionner de son poste de 
régisseur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Elmir consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.
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4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président, monsieur Elmir pourra continuer l’examen 
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors 
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonction 
de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Elmir 
se termine le 6 décembre 2020. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur 
de la Régie, il l’en avisera au plus tard quatre mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie, mon-
sieur Elmir recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

69733

Gouvernement du Québec

Décret 1384-2018, 28 novembre 2018
ConCernant le renouvellement du mandat de coroners  
à temps partiel

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

attendu que Me Renée Leboeuf a été nommée 
de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 1077-2015 du 2 décembre 2015, que son mandat 
viendra à échéance le 3 décembre 2018 et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

attendu que Mes Julie A. Blondin, Denyse Langelier 
et Steeve Poisson ont été nommés de nouveau coro-
ners à temps partiel par le décret numéro 1077-2015 du  
2 décembre 2015, que leur mandat viendra à échéance le 
6 décembre 2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que Me Renée Leboeuf, notaire à Trois-Rivières, soit 
nommée de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de trois ans à compter du 4 décembre 2018;

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau coroners à temps partiel pour un mandat de trois ans 
à compter du 7 décembre 2018 :

— Me Julie A. Blondin, avocate à Saint-Jérôme;

— Me Denyse Langelier, avocate à Piedmont;

— Me Steeve Poisson, avocat à Mont-Laurier.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69734

Gouvernement du Québec

Décret 1385-2018, 28 novembre 2018
ConCernant le maintien des services essentiels en 
cas de grève dans certains services publics

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (chapitre C-27), sur recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, le gouvernement peut, par décret, s’il 
est d’avis que dans un service public une grève pourra 
avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la sécurité 
publique, ordonner à un employeur et à une association 
accréditée de ce service public de maintenir des services 
essentiels en cas de grève;

attendu que le deuxième alinéa de cet article prévoit 
notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour où il 
est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention collec-
tive ou de ce qui en tient lieu;

attendu que les municipalités, les régies intermu-
nicipales, les établissements visés par la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et 
les entreprises mentionnés à l’annexe du présent décret 
constituent des services publics au sens de l’article 111.0.16 
du Code du travail;

attendu qu’une grève dans ces services publics 
pourra avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la 
sécurité publique;
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